
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No : 500-11-055443-184 

DATE : 27 février 2019 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE: 

CIRCO DE BAKUZA CRÉATION S.A. 

Débitrice - Requérante 

et 

RAYMOND CHABOT INC. 

Syndic 

JUGEMENT 
(Demande d'approbation d'une proposition) 

[1] CONSIDÉRANT la Demande d'approbation de la proposition de la Débitrice 
Circo de Bakuza Cr~R.1,ion S.A. en date du 25 février 2019 (la « Demande ») et 
les pièces R-1 à R~ son soutien; 

[2] CONSIDÉRANT les représentations des parties; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 

[3] ACCUEILLE la Demande d'approbation d'une proposition; 

[4] RATIFIE et APPROUVE la proposition de la Débitrice Circo de Bakuza 
Création S.A. à ses créanciers datée du 7 janvier 2019; 

'1- · 



[5] ORDONNE l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant appel et 
sans caution ; 

[6] LE TOUT sans frais . 

[ b) -Me JuÎÏe Bégin, registrair8 
I 

Me Julien Morissette 
Osier, Hoskin & Harcourt s.E.N.C.R.L./s.r.l. 
Avocats de la débitrice-requérante 
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